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PREFECTURE
DES BCUCHES-DU -RHCNE

DIRECTION DES RELATIONS AVEC

LE DEPARTEMENT ET LES COMMUNES

Bureau de l'Environnement ¯..

Doier SUiVI par :1le NQGRENI

N° 72-1983 A

)
Marseille, le

1
Monsieur le Directeur de la
Société "Location Travaux
Réparation"
10. Rue Charles Tellier

13014 ?4ARSEILLE

L

T

-J

Monsieur le Directeur,

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, un
exemplaire de l'arrêté préfectoral no 72-1983 A du 22 DEC. 1983
imposant des prescriptions au centre de transit de
déchets industriels que vous exploitez à Marseille (14ème),
10, Rue Charles Tellier.

Vous trouverez également ci-joint un extrait de
l'arrêté susvisé qui devra rester affiché en permanence
de façon visible dans l'établissement conformément aux
dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du
21 Septembre 1977.

J'ajoute que cet extrait sera inséré dans "Le
Provençal" et "Le Méridional', et que la facture vous
sera adressée pour règlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance
de ma considération distinguée.
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DES 8ouc:-Es-DU -RHONE
RFUBL1CZ FA4ÇAlSE

DECTCN 0ES ELÀTtONS AVEC MarsgiII e
LE ?ARTE.1ENt ET LES COMMUNES

e3urlpar:

!.jC corni 1 A R R E TE

IIL.i-r~ imposant des prescriptions à la Société
"LOCATION TRAVAUX REPARATICrV' à Marseille (14e).

LE PREFET, CO1¯1I55AIRE DE LA REPUSLIQUE
DE LA REGION. PRQVEFmE., ALEES, COTE 'AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES B0UCHE5-DU -RHCNE

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relabive aux
installations classées'pour la protection de l.tenvirannernent:

VU la dcret n° 77-1133 du 21 septambra 1977;

er date du 25 ncvenbre 1930. ormu1o
oa la 5cciéé "LOCATIOÇi TRAVAUX REPÀRATIOi" ccnf rmément a
i'aric1e 36 du décret susvisé, concarnant l'exploitation
c'un centre ce transit de déchets industrials à arseille (Ï4e),

rua Charles Teiller;

VU la r9000rt du Dirataur régional de 1' Industrie
at de la Re herche en date du 21 septabre 1983;

VU 'avis du Conseil départerental d'Hygina an
thate du 19 octobre 1983;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'adopter las conclusions
u rapporteur at d'imposer à l'exploitant ss prescriptions
visant nctaant à réduire les nuissoas (coilutio des aaux,

l'air, bruits, risque d'incend±a);

5UR la :roposition du Secrta±ra Général e la prfsc-
:ura des cuoha -du --Rh5n,
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ARTIa2 1er

La Société "L0CATI0N-TRAVAUX-REPARAIION.
qui exploite un centre d transit de-' diets-' industriels
au 10, rue Charles TELLIER, dans le 14ème arrondissement
de ?4ARSEILLE; devra se conormr auc dispositions du. pré..
sent arrtè.

ARTIE 2¯ -

L'exploitation du centre est autorisée poux'
l'activité classée suivante z

- 167 A z Station de transit de déchets- industriels.

La capacité de stockage s'élèvant à 43 za3
répartis ainsi :

1 réservoir de 10

1 réservoir de 10

1 réservoir de 10

une aire aménagée
stockage m.aximuri
essentiellernent

m..3 destiné

m3 destiné

m.3, pour li

en cuvette
le 15 n3 de

aux bains acides,

aux bains alcalins,
s huiles usées,**
de rétention destinée au
déchets en fats de 200 1.

ARTIcLE 3

Toute modification apportée au-x installations
ou à leur mode d'utilisation et de nature à entraTher un char:
gement notable de la situation décrite ci-avant, devra etre
-portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d'appréciation.

-' non visées par la réglementation du 21/11/1979. .1.
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En part1cu1ier, le centze de transit ne peut.
stocker que les types suivants de déchets : -

¯ bains acides ou alcalins de traLtements de -

surface,

¯ huiles usagées,(non visées par la réglenenta-
tiori du 21/11/1979)

¯ eaux hydxocarburée,
¯ solvants USéS.,
¯ boues de pc1ntu1e.

A1 4 Exoloitation du centre

4.1/ Lrexploitant devra être en esure do fournir,
à tout moment, à l'Inspecteur des Installations Classées les
informations suivantes concernant les produits StOCkés daiii -

le centre

- feproducteur, -

la natuza et la quantité,
- le transporteur,

- les lieux vers lesquels ils seront évacués
pour traitement,

- le moyen qui sera utilisé pour leur traite-
ment (destruction ou valorisation),

-. - --

- la société qui sera chargée de cette destruc-
tion oi de cette valorisation.

Chacun des fûts e -t réservoirs présents dans la.
station de transit devra porter explicitement les indications
concernant la nature du déchet et le. producteur.

4.2/ Pour satisfaire aux prescriptions de l'article
4 - 1 - 1er alinéa ci-dessus, ltexploitaxit sera tenu de noter

sur un registre spécialement ouvert à cet effet et pour cha-
que résidu transitant par le. centre :

.1. . .
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le numérc, orrxe de:tr&e du produit dzs
le centres.

- la date de réception sur le centre,

- le producteur, raicu. ocialc ot adrce,
- sa natur.
- son vo1umc ov tonnaq2,

- l'identification du t isoortcurqui a
acheminé le pzccuir entre le lieu dG pro-

¯ duction t le centre de transit,

- Ia date £ IaqueJ.l le produit est repris par
¯ le centre d t itemrt (destruction ou valc-

- risation}1
- 1'identif.caion du t porcu-r qui a ac)e"-

miné 1e produit entre le centre et le lien di
traitement,

- lidenCiiicatica de ltentreprise 1 a
le produits,

¯ - le moyen appliqu& pour. i tz teï. c thr prc-

duit.
- I_l adressera & l'Inspecteur des Installations

Classées un bilan mensuel récapitulatif de la nature et des
quantités de déchets collectés avec indication de leur origin
et de leur destination ultérieure . des fins de traitement.

4.3/ L'exploitant devra, pour chaque produit transi
rse en tant sur. le sLta, disposer¯dYun bor1 établi par l'établissemefl

chargé de ladestruction ou de la valorisation

4.41 L'exploitant devra déterminer, en accord avec
l'Inspecteur des Installations Cla'ssées, les entreprises char
gées du traitement des résidus transitant dans le centre ;
elles seront régulièrement autorisées . cet effet.

4.5/ En l'absence de gardiennage, toutes les issUes
seront fermées . clé en dehors des heures d'exploitation.

.1.-.



A2TIC.E 5 Prévention de la pollution des eaux

5.1/ Toutes les précautions devront êtr prises
pour protéger, au moyen d'enduits. appropriés, les réselvoixs
contre toute cause de corrosion.

5.2/ Les réservoirs de stockage des déchéts devront
être installés dans dés cuvettes de rétention étanches dont 1
volume, devra être au moins égal. à. celui..du plus grand,.des. ré-P -

servoirs qu'elles contiennent et â.la moitié de lacapacité
globale des réservoirs con.tu.

53/ Les cuve.ttes:. de rétention ne.. devront poss.édez;
aucune communication avec le réseau d'égout et le pluvial..

Les produits qui pourraient accidentellement
être répandu.s dans les cuvettes devtont être pomoés et- stook
en vue de leur é1im.iatioñpar.un centre régulièrement, auto-
risé au titre de la réglemen.tation sur les Installations
Classées.

5.4/ L'aire de stockaga des 1ûts métalliques conte-
nant dés déchets devra former une cuvette de rétention étan-
che. Sa pente devra permettre de récupérer en un point bas
les déchets accidentellement répaiidtis sur cette aire.

Les produits récupérés devront être éliminés
comme indiqué à l'article 5.3.

5.5/ L'aire visée au § 5.4 et les cuvettes de
¯ rétention devront étie. revêtues d'un produit anti-acide.

S'il s'agit d'une simple peinture, celle-ci devra être
régulièrement entretenue.

5.6/ Les eatoc pluviales ou les produits qui
pourraient accidentellement êtze répandus su: l'aire de
dépotage et de chargement des déchets devront être pompés

¯ et stockés en vue de leur élimination. Le tout devra être
éliminé comme indiqué à l'article 5.3..

5.7/ Une consigne fixera les dispositions qui
doivent être prises avafit chaque dépotage de maniéré à
555U que le volume à dépoter peut, sans zisquede.
débordement, être stocké dans le réservoir choisi pour
le recevoir. A cet égard, chaque réservoir devra être
équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout
moment, le volu.me du liquide contenu.

.1 .....
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ARTICLE. 6 Prévention de la pollution de l'air

6l/ Le bz1age de décht est £trictment
interdit.

A1ZTILE 7¯ Prventiori de la pollution par le bruit

7.1/ Les presc.r3p.tions de l'Instruction
Minis-trielle du 2 juin 1976 relative an bruit prove-

narl-t des installations c1asses pour la protection de
l'environnement sont applicables..

-

7.21 Les icue et engins de chanticx,
ütiliss à 1'intrieur de l'établissement devront tze -¯

¯conforines à ¯la règlementation en-vigueur (les engins de:
chantier à un type homologu& au titre du d&cret du.
18 avril 1969).

7.31 L'usage de tous appareils dé cmuniëatibn
par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs,.
etc.....) gnan -t pour le voisinage est interdit, sau.f si
leur emploi est exceptionnel et rserv à la prévention
ou au. signalement d'ivnernents graves ou d'accidents.

ARTICLE 8 Protection contre l'incendie

- 8.11 Les cuvettes de r&tention e-t les abords des
réservoirs de stockage devront être maintenus en bon état
de propreté.

- 8.2/ Des consignes générales d'incendie devront
être établies et affichées dans l'établissement.

8.3/ Les moyens de défense contre l'jncendie

seront constitués au moins par :

- 3 extincteurs à poudre de 10 kg

- 1 extincteur à poudre et sur roues de 50 k

.1. .
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- du sable meuble et oelle de projection en
quantité suffisante Dour réoandre ce
sable sur les fuites ccuttures ven-
tuelles.

as moyens d'int viti: devront être visibi
et accessibles en toutes circonstances. es panneaux apparen
rappelleront l'interdiction de fumer.

ARTICLE 9

L'explcitant devre, en outre, se conformer
aux disDositions

a) du Livre II du Code du Travail su l'hygiène et Ia sécurit:
des travailleurs,

b) du décrat du 10 ju111st 1913- su.r 1e mesures. gánéa1es de
¯

protection et de salubrité applicable-s dans tous les
établissemonts industicls ou ccr.merciaux1

c) du décret du 14 novembre 1962 sur la protection des trava±
leurs dans les établissements qui mettant en oeuvre des
courants électriques.

ARTICLE 10 - - -:..

L'établissement sera scui à la surveillance
de la Police, de l'Inspection des Services at de
Secours, de l'Inspection des Installations Classées et de
l'Inspection du Travail. Il sera tenu à l'exécution de toutes
mesures que l'administration jugerait ultérieurement nécessai
re d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrit
publiques.

ARTICLE ti

En cas d'infraction à l'une des dispositions
qui prcèdant, l'autorisation d'exploiter pourra être suspen-
due sans préjudice des condamnatiOns qui pourraient être
prononcées par les tribunaux compétents..

-

Sauf le cas de force majeure, cette autorisa-
tion perdra sa validité si l'établissement n'est pas exploit.±
pendant deux années consécutives.

ARTICLE 12

Le présent arêté ne dinse pas l'explcitan -

de demander toutes autorisations administratives prévues
par les textes autres que la loi du 19 juillet 1976.
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Une copie du présant ar -té devra être tenue
au : l'eXO!otazion, à iticn 3Utortis
char :' contr1er l'excuzi:-; un ext'ra-±- ce cat arr:t
devra re affiché en permanence fapn lisi.1e dans- l'ét-
blissement. -

ARTICLE i

Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

-

ARTICLE. i

Le Secrétaire Général de la Préfecture des
Bouches-du-Rhane, le Maire de Marseille, le Directeur régions
de l'Industrie et de la Recherche.,. tsacteu d-es Installa-
tions classées, l'Inspecteur départemental des Services
d'Incend.ie et de Secours at toutes autorités de Police et de

¯ Gcndar.marie sont chargés, chacun en ce qui ie oncern, de
l'exécutic.i du présent arrêté dor.tur-i extrait sa publié, et
affiché conformément aux dispositions de l'article 2.1 du
décret n° 17-1133 du 21' ser,tombre 1977.

rarsei, le 22 DEC. 1983

stinatairas

I. le Maire de Marseille
"aux fins utiles"

la Directeur départemental
&x Travail et de l'Emploi des
ouches-du-Rh6ne

1¯ Inspecteur départemental
Jas Services d'Incendie et de 5ecôurs
1.' le Directeur partemental
e l'Agriculture des B.D.R.

le Directeur départemental de l'Action
anitaire et Sociale des B.D.R.

Pour le Préfeti
Commissaire de- la RepubtiqUe

Le Scrét.ira Généra!,

MESSE

1. le Directeur départemental de l'Equipement

1esBDR
POUR COPIE ONFORE,

-

1. .. iWT.UR



3c:- --DU --RHOIE

72-183 A

INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A AUTORIATIO

SOCIETE "LOCATION TRAVAUX REPARATION"

Par arrêté du.Préfet Commissaire de la République

ae du 22 DEC. 1933 des prescripzipn

ont ééimposées à la Société "Location, travaux,. Répara -.-

tion" qui exploite un centre de transit de déchets indus-.

t -ils à Marseille (14ème), 1O Rue Charles Tellier.

...._4¯¯ -¯- . ..... ..

.

Les prsdriptions incluses dans l'arrêté susvisé

pourront être consultées. à la Mairie de Marseille.

MARSEILLE, le 3 .i..


